
 

 

Comité de Quartier   

Notre-Dame 

 

Compte-rendu de la réunion du 6 mai 2024 

 

 

La réunion débute à 20 heures et se déroule en présence de : 

 

Bénédicte LOUSTAUNAU : Correspondante du quartier  

Saïd SOUITA : Élu référent du quartier  

Raymond VILLALBA : Élu référent du quartier 

Marie-Lyse BISTUÉ : Adjointe responsable de la Démocratie Participative, en charge des                

Comités de Quartiers 

Flora LAPERNE : Conseillère municipale   

 

 

Adresses mails : ml-bistue@oloron-ste-marie.fr   

             r-villalba@oloron-ste-marie.fr 

  s-souita@oloron-ste-marie.fr 

             

                

                   



1) Bilan des actions menées 
 

 

Écorçage des troncs pour la Friche 
 

6 membres du comité de quartier ont participé à l’écorçage des troncs le samedi 23 mars. 11 

troncs ont été écorcés. Activité physique, dans une bonne ambiance. Marie-Lyse Bistué et Anne 

Barbet sont venues en renfort.  
 

 

Omelette Pascale et Chasse aux oeufs 
 

Retour sur une belle journée intergénérationnelle : l’équipe était présente dès 8h pour la répartition 

des tâches. Présence d’une quinzaine d’enfants pour la chasse aux œufs avec une récompense 

offerte à chacun.  

70 convives ravis de cette journée conviviale et gourmande. Présence très appréciée de 4 

résidents de l’EHPAD Pommé avec deux animatrices. Des pâtisseries avaient été réalisées par les 

membres du comité de quartier.  

Des remerciements sont adressés aux équipes de la Ville mobilisées dans cette manifestation et à 

nos partenaires (Le Patro Notre-Dame, la Boulangerie Navarrine, Lindt).  
 

 

 

2) 2ème Édition d’une journée festive et musicale au Parc Pommé le 

dimanche 11 août 
 

 

Le comité de quartier propose cette 2ème édition, dans le cadre des quartiers d’été proposés par la 

Ville.  

Des animations sont à prévoir en amont du récital de piano de Chloé LACOURRÈGE.  

Présence de food-truck pour la restauration.  

La programmation est à affiner (visite guidée du parc, animations musicales, lecture de poèmes, 

expositions photos, animations parents-enfants).  
 

Le dossier manifestation est à déposer avant fin mai.  
 

 

 

3) Point de situation de la Commission Parc Pommé 
 

 

Raymond VILLALBA a organisé une rencontre au Parc Pommé et plus particulièrement sur un site 

remarquable, une fontaine à proximité.  

Un nettoyage de ce site est envisagé par les équipes de la Ville et par des jeunes dans le cadre 

d’un projet pédagogique.  

En suivant, un point de situation autour du théâtre de verdure et ses animations possibles a eu 

lieu.  

Tous ont été unanimes pour dire que le site du parc doit s’animer tout en gardant sa singularité.  
 

 

 

4) Jardins familiaux de Notre-Dame 
 

 

Les jardins collectifs installés au bas du Parc Pommé poursuivent leur aménagement.  

25 cabanons en bois ont été installés afin d’entreposer en toute sécurité l’outillage.  

L’inauguration de ces jardins est prévue le samedi 1er juin à 17h.  

 



5) Réseau de Chaleur Urbain 
 

 

Lancement du chantier en mai.  

Le nom choisi pour ce réseau de chaleur (voté par les oloronais) est BOSC (Bidos Oloron Société 

de Chaleur), qui veut également dire « bois » en béarnais. 

Pour décarboner notre territoire et diversifier le mix énergétique, le futur réseau de chaleur 

alimentera, via un circuit d’eau chaude, les bâtiments publics, tertiaires et industriels.  

Cette chaleur proviendra d’une chaufferie biomasse fonctionnant à partir de résidus de 

l’exploitation forestière.  
 

 

 

6) Questions 
 

 

Point 94 : Marcadet 
 

Marc TOGORES représente un collectif de 20 riverains excédés par la circulation excessive des 

automobilistes au Marcadet. Une réflexion est indispensable et suppose de consulter les riverains. 

La vitesse excessive et le double sens interrogent la faisabilité d’un sens unique, l’installation de 

chicanes et le passage des autocars de la SNCF.  

Réponse : Les Services Techniques sont disponibles pour travailler avec un petit groupe du 

quartier. Pour rappel, des essais de sens unique avaient été faits sans succès (désaccord des 

commerçants).  
 
 

Point 95 : Rue Gambetta  
 

Un trou est signalé au n°40, côté droit de la rue.  
Réponse : Cette remarque a bien été prise en compte par les Services Techniques qui vont 
intervenir. 
 
 

Point 96 : Rue Navarrot  
 

La mise en place du sens unique est appréciée. La limitation de vitesse à 30km/h n’est pas 
toujours respectée.  
 

a) Le comité demande d’interdire le stationnement des voitures au niveau du pont, à l’intersection 
de la rue Sophie d’Arrêt en mettant une croix au sol. La pose d’un miroir afin de faciliter la sortie 
d’un riverain en toute sécurité est également demandée. 
Réponse : Les travaux de peinture vont prochainement être effectués par les Services 
Techniques. En revanche, la pose d’un miroir n’est pas prévue. 
 

b) La demande d’un arrêt navette au bout de la rue Navarrot (dans le sens de circulation) est 
reformulée. L’idée est de permettre aux riverains d’accéder au centre-ville en navette. Une 
participante rappelle que plusieurs nouveaux arrêts ont été validés dans toute la ville et sa 
périphérie. 
 
 

Point 97 : Rue Justice  
 

Présence de tags dans toute la ville et notamment à la rue Justice. Comment y remédier ? 
Comment les traiter ?  
Réponse : Une campagne de détagage sera prévue dès que le service Cadre de Vie sera à jour 
(en tonte) et dès que les plantations seront terminées.  
 
 

Point 98 : Rue de Sègues 
 

À quand un plan de circulation de Notre-Dame incluant la rue de Sègues ?  



Réponse : Les Services Techniques sont disponibles pour travailler avec un petit groupe du 
quartier.  
 
 

Point 98 : Cimetière  
 

Le comité renouvelle sa demande de bacs jaunes et verts au cimetière de Notre-Dame afin 
d’inciter au tri sélectif.  
Réponse : Cette demande a bien été transmise au SICTOM pour traitement.  
 
 
 
 

7) Informations 
 
 

Santé des arbres : un expert a été nommé pour évaluer la santé des arbres du Parc Pommé, du 
Parcours Santé et du Jardin Public. 
 

Îlot Camou : des immeubles vétustes interdits d’accès rue Camou par l’Intercommunalité en raison 
de leur état de vétusté qui menace la sécurité publique. 
Cette procédure met en demeure les propriétaires de réaliser les travaux nécessaires à leur 
consolidation. C’est aussi une façon de les sensibiliser à tous les dispositifs qui peuvent leur 
permettre de rénover ces immeubles.  
 

Des columbariums vont être installés dans les cimetières qui n’en sont pas encore pourvus et qui 
ne disposent pas d’espace au sol, par exemple Soeix et St-Pée.  
À Notre-Dame, il y a 86 emplacements réservés à la vente, pour les particuliers qui souhaitent y 
déposer des urnes funéraires.  
 

Friche : la dépendaison de la crémaillère a lieu le dimanche 2 juin, de 14h à 18h, avec des 
animations et une restauration sur place. 
 

Évolution des collectes de déchets dans l’hyper-centre : une réunion d’information pour les 
comités de quartiers concernés a lieu le lundi 17 juin, à 18h, en mairie.  
 
 
 
 

Prochaine réunion du Comité de Quartier : lundi 1er juillet 2024 à 20h à l’EVS 

 


